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PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE SAINT-CONSTANT 
LE VENDREDI 27 MARS 2020 

Séance extraordinaire des membres du Conseil de la Ville de Saint-Constant 
tenue à l'hôtel de ville à huis clos, tel que permis par un arrêté ministériel 
publié le 16 mars 2020 afin de minimiser les risques de propagation du 
coronavirus, le vendredi 27 mars 2020 à 8h00, convoquée par monsieur le 
maire Jean-Claude Boyer en faisant signifier par la greffière de la Ville, avis 
de la présente séance à mesdames et messieurs les conseillers David 
Lemelin, André Camirand, Gilles Lapierre, Chantale Boudrias, Sylvain 
Cazes, Johanne Di Cesare, Mario Perron et Mario Arsenault, au plus tard 
vingt-quatre heures avant l'heure fixée pour le début de la présente séance, 
le tout conformément à la Loi sur les cités et villes. 

Sont présents à cette séance monsieur le maire Jean-Claude Boyer, 
mesdames et messieurs les conseillers David Lemelin (par vidéo 
conférence), André Camirand (par vidéo conférence), Gilles Lapierre (par 
vidéo conférence), Chantale Boudrias (par vidéo conférence), Sylvain Cazes 
(par vidéo conférence), Johanne Di Cesare (par vidéo conférence), Mario 
Perron (par vidéo conférence) et Mario Arsenault (par vidéo conférence). 

Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Jean-Claude 
Boyer. 

Me Sophie Laflamme, greffière est présente. 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 
1657-20 

Avis de motion est donné par monsieur Gilles Lapierre, qu'à une 
prochaine séance de ce Conseil, il sera présenté pour adoption un règlement 
numéro 1657-20 décrétant une dépense de 14 810 787 $ et un emprunt de 
14 810 787 $ pour des travaux de reconstruction de rues, de construction 
d'un réseau pluvial, de bordures et/ou trottoirs, de réhabilitation d'égout 
sanitaire, de remplacement de l'aqueduc, de remplacement de l'éclairage 
existant et de réaménagement des emprises sur les rues : montée 
Saint-Régis (ptie), Lautrec (ptie), Lucerne et Labelle, de reconstruction 
d'émissaire existant, chemin Petit Saint-Régis Sud (ptie), 5e Avenue, 
8e Avenue (ptie), de nouveaux services pour les adresses civiques 153 et 
155 Petit Saint-Régis Sud et d'exécution de travaux d'éclairage sur le chemin 
Petit Saint-Régis Sud (ptie) (10 résidences). 

Monsieur Gilles Lapierre dépose devant le Conseil le projet de 
règlement numéro 1657-20 décrétant une dépense de 14 810 787 $ et un 
emprunt de 14 810 787 $ pour des travaux de reconstruction de rues, de 
construction d'un réseau pluvial, de bordures et/ou trottoirs, de réhabilitation 
d'égout sanitaire, de remplacement de l'aqueduc, de remplacement de 
l'éclairage existant et de réaménagement des emprises sur les rues : montée 
Saint-Régis (ptie), Lautrec (ptie), Lucerne et Labelle, de reconstruction 
d'émissaire existant, chemin Petit Saint-Régis Sud (ptie), 5e Avenue, 
8e Avenue (ptie), de nouveaux services pour les adresses civiques 153 et 
155 Petit Saint-Régis Sud et d'exécution de travaux d'éclairage sur le chemin 
Petit Saint-Régis Sud (ptie) (10 résidences). 
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153-03-20 ADOPTION DU REGLEMENT NUMÉRO 1656-20 

CONSIDÉRANT que lors de la séance du Conseil tenue le 24 mars 
2020, avis de motion du présent règlement a été donné; 

CONSIDÉRANT que lors de la séance du Conseil tenue le 24 mars 
2020, dépôt du projet de règlement a été effectué par un membre du 
Conseil; 

CONSIDÉRANT que l'objet du présent règlement a été mentionné 
à haute voix par le maire et qu'aucun changement n 'a été apporté entre le 
dépôt du projet de règlement et le prése nt règlement soumis pour adoption; 

Il est PROPOSÉ par madame Johanne Di Cesare APPUYÉE de 
monsieur Mario Arsenault ET RÉSOLU À L'UNAN IMITÉ : 

D'adopter le règlement numéro 1656-20 modifiant le règlement 
numéro 1642-19 décrétant les taux de taxes et compensations pour l'année 
2020 afin de modifier les dates d'échéances et prévoir une compensation 
pour la collecte des volumineux dans les multi logements, tel que soumis à la 
présente séance. 

154-03-20 AIDE FINANCIÈRE - COMPLEXE LE PARTAGE 

Il est PROPOSÉ par monsieur Mario Perron APPUYÉ de monsieur 
André Camirand ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

De reporter ce point à une séance ultérieure. 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

Les citoyens ont été invités par divers outils de communication à 
transmettre leur question à l'adresse courriel greffe@saint-constant.ca . 

Aucune question n'a été reçue. 

Jean-Claude Boyer, maire Me Sophie Laflamme, greffière 


